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SESSION ORDINAIRE 2 AVRIL 2012 à 20 heures 30. 

 
Date de convocation : 28 MARS 2012. 
Affiché le 5 AVRIL 2012. 
 
 

L'an deux mil DOUZE, le 2 avril, à 20 heures 30, le Conseil Municipal dûment convoqué, s'est réuni 
en session ordinaire à la mairie, sous la présidence de Monsieur Michel DUPUY, Maire, conformément à l'article 
L 2121/10 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 
 
PRÉSENTS : DUPUY.  LEYMARIE. CIPIERRE. REBEYROL. JOVET. GUEDEC. SEMENY.  
 
ABSENTS:  Magali MICHAUD, Didier JAMET 
 
EXCUSE : Alain NARDOU ayant donné pouvoir à Michel DUPUY. 
 
SECRÉTAIRE : Yveline LEYMARIE est élue secrétaire. 

 
 
Patricia REBEYROL donne lecture du procès-verbal de la session du 19 mars 2012. Le procès verbal 

est adopté et signé par tous les membres présents sans aucune modification. 
 
 

DELIBERATION N° 1) FIXATION DES TAUX D’IMPOSITION 2012 
 

Monsieur le Maire expose à l'assemblée qu'il y a lieu de fixer et de voter les taux d'imposition 
des quatre taxes directes locales pour l'année 2012. 
 

Sur proposition du Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité, 
 

- De ne pas augmenter la pression fiscale pour nos administrés 
- De fixer les taux de fiscalité directe locale pour l’année 2012 comme suit : 
 

TAXES TAUX BASES PRODUITS 
Taxe d’habitation  11,29 %     538 700   60 819 
Foncier bâti 16,00 %     417 200   66 752 
Foncier non bâti 49,28 %       16 700    8 230 
CFE 20,11%     103 100   20 733 

TOTAL   156 534 
 

DELIBERATION N° 2 / PRESENTATION ET VOTE DES BUDGETS PRIMITIFS 2012 (communal et 
assainissement) 

 
Monsieur le Maire expose, commente et développe devant l’assemblée ses propositions budgétaires 

pour l’exercice 2012, tant en ce qui concerne le budget communal que le budget du service assainissement. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte à l’unanimité les propositions faites et vote les 

budgets primitifs de l’exercice 2012 s’élevant à : 
 
Budget principal 
 

 
SECTION 

Pour mémoire 
Budget 2011 

Restes à 
réaliser n-1 

Résultats n-1 
reportés 

Crédits de 
l’exercice votés 

 
TOTAL 

FONCTIONNEMENT 
Dépenses 
Recettes 

 
537 499 
537 499 

  
 

167 267 

 
583 382 
416 115 

 
583 382 
583 382 

INVESTISSEMENT 
Dépenses 
Recettes 

 
523 120 
523 120 

 
63 862 
52 816 

 

 
 
 

 
465 366 
472 412 

 

 
529 228 
529 228 
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Budget assainissement 
 

 
SECTION 

Pour mémoire 
Budget 2011 

Restes à  
réaliser n-1 

Résultats n-1 
reportés 

Crédits de  
l’exercice votés 

 
TOTAL 

FONCTIONNEMENT 
Dépenses 
Recettes 

 
53 973 
53 973 

 
 
 

 
 

20 725 

 
42 412 
21687 

 
42 412 
42 412 

INVESTISSEMENT 
Dépenses 
Recettes 

 
59 927 
59 927 

 
11 419 

 
11 163 

 

 
25 482 
48 064 

 
48 064 
48 064 

 
DELIBERATION N° 3 / DESIGATION POUR MISSION COORDINATION SECURITE (SPS) 
 

Michel DUPUY communique au conseil la proposition faite par le bureau de contrôle VERITAS pour 
assurer une Mission de Coordination Sécurité Santé (SPS) concernant les travaux d’amélioration des bâtiments 
communaux. 

Le coût de cette prestation est de 1306,25 € HT soit 1 556,28 € TTC 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 
 

- Approuve à l’unanimité le choix de ce prestataire pour assurer la mission Coordination Sécurité Santé 
pour l’amélioration des bâtiments communaux. 
 

- Autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents techniques et financiers s’y rapportant. 
 
DELIBERATION N° 4 / DESIGNATION MAITRE DE D’ŒUVRE DEPENDANCES BARDET 
 

Compte tenu de l’importance des  travaux nécessaires sur la charpente et la couverture des dépendances 
BARDET, il y a lieu de prendre un Maître d’œuvre. L’Atelier MO²P représenté par Monsieur BERTASSI a fait une 
proposition de maîtrise d’œuvre pour un montant de 2 500 € HT  soit 2990 € TTC Il y a lieu de prendre une 
décision 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, 
 

- Approuve à l’unanimité le choix de ce prestataire pour assurer la maîtrise d’œuvre de la réfection de la 
couverture des dépendances Bardet. 
 

- Autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents techniques et financiers s’y rapportant. 
 
 

QUESTIONS DIVERSES 
 
ETAT DE LA ROUTE DU BOST NOIR 
 
Patricia REBEYROL signale, suite aux intempéries un trou dans un virage sur la route du Bost Noir  en face de chez Monsieur 
Patrice Rebeyrol. 
Michel Dupuy fera le nécessaire auprès du personnel communal. 
 
 
Plus aucune question n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 21 heures 35 
 
 
 
DELIBERATION N° 1 / FIXATION DES TAUX D’IMPOSITION 2012 
DELIBERATION N° 2 /  PRESENTATION ET VOTE DES BUDGETS PRIMITIFS 2012 (communal et 
assainissement) 
DELIBERATION N° 3 / DESIGATION POUR MISSION COORDINATION SECURITE (SPS) 
DELIBERATION N° 4 / DESIGNATION MAITRE DE D’ŒUVRE DEPENDANCES BARDET 
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Liste des membres présents : DUPUY.  LEYMARIE. CIPIERRE.  REBEYROL  JOVET. GUEDEC. 

SEMENY. 
  
 
 

Noms Signatures 
DUPUY Michel 
 

 

LEYMARIE Yveline 
 

 

CIPIERRE Francis 
 

 

REBEYROL Patricia 
 

 

 

MICHAUD Magali 
 

ABSENTE 

JOVET Anne 
 

 

NARDOU Alain 
 

P.P. 

JAMET Didier 
 

 

 

GUEDEC Yannick 
 

 

SEMENY Marie-Caroline 
 

 

 


